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«oit un remède spirituel pour le peuple de Dieu; que leseoopérateurs 
ie notre ordre soient prévoyants arin que, méditant sur sa loi nuit et 
jour, ils croient ce qu'ils auront lu et enseignent ce qu’ils auront 
cru (14).

Que i’ll n'est aucun prêtre à qui n’incombent ces devoir», que 
dlrom-noue de ceux qui, revêtue de» nom» et de» pouvoirs de chef», 
sont chargé», par leur dignité même et comme aux terme» d’un con
trat, de la change de recteur» des âme» 1 Ceux-là, de quelque ma
nière, doivent être mi» au rang des pasteur» et des docteur» que 
Jé»us-Chrl»t a donnée aux fidèles, pour que ceux-ei ne soient pas 
comme de» enfante flottants, emportée par tout vent de doctrine ver» 
la malice des hommes, mal» pour que, pratiquant la vérité dan» la 
charité, 11» croissent en toute» chose», en Jéiue-Chriit notre chef (15).

A QUOI OBLIGE CE DEVOIR

C’est pourquoi, traitant des pasteurs des âmes, le saint concile de 
Trente a jugé que leur premier devoir et le plus grand, c’est d’ensei
gner le peuple chrétien (16). En conséquence, 11 ordonne que, 
chaque dimanche au moins et à chaque fête solennelle, il» entretien
nent le peuple de la religion ; quant au saint temps de l’Avent et 
du Carême, c’est tous les jours qu’ils le doivent faire, ou au moins 
trois fols par semaine. Et ce n’est pas tout : car 11 ajoute que les 
curés sont tenus, au moins les dimanches et jours de fête, par eux- 
mêmes ou par d’autres, d’ense'gner aux enfants les vérités de la fol 
et de leur apprendre l’obéissance envers Dieu et envers leur» parents. 
Et quand Ils doivent administrer les sacrements, il leur prescrit que

(14) Pontif. Rom.
(15) Ephes. iv, 14, 15.
(16) Seas. v. cap. 2 de ref. ; Ses», xxn, cap. 8, Sees, xxiv, cap. 4 et 7 

de réf.


